
Du papier à la pratique
Les contrats de qualité au centre de 

l'attention



D'où venons-nous ?

Base juridique : art. 58a LAMal, art. 35 
LAMal, art. 59 LAMal, art. 77 OAMal 

2009
Fondation de l'ANQ

2011
Le contrat national de qualité

2021
Entrée en vigueur de la révision 
LAMal

2024
Convention de qualité art. 58a LAMal (QV58a)

2027
QV58a en cours de négociation



Quel contrat régit quoi ?

 

QV58a : 
Développement de la qualité

Contrat qualité ANQ 
2011 : 

Mesures de la qualité ; 
principes fondamentaux 

pour le développement de 
la qualité

 

QV58a

 

Contrat qualité 
ANQ



Quel est le contenu ?

 

mesures de l‘ANQ

SGQ, champs d’action, 
Mesures d‘amélioration de la 

qualité (MAQ)

 

QV58a

 

Contrat qualité 
ANQ



Qui sont les parties contractantes ?

Ont adhéré au contrat :
 hôpitaux
 assureurs  
 cantons, y compris le 
Liechtenstein

 

prio.swiss
MTK
H+

CDS

Dans le champ 
d'application du contrat, 
sans adhésion :
hôpitaux
Assureurs

 

QV58a

 

Contrat Q 
ANQ



Qui finance ?

Les 
cantons

 

prio.swiss
MTK
H+

hôpitaux

cantons

 

QV58a

 

Contrat Q ANQ



Où les contrats sont-ils valables ? 

 

hospitalisation

hôpital/clinique ambulatoire

 

QV58a

 

Contrat Q ANQ



Où sont publiées les informations ?

 

portail web 
de l'ANQ

spitalinfo.ch
ANQ : 

graphiques 
dynamiques

Tableaux de 
bord

QV58a
Contrat qualité 
ANQ



Exploiter les synergies

• Structures
• Finances
• Savoir-faire
• résultats des mesures

• → Potentiel

100 % MAQMesure ANQ 25 %

QV58a
Contrat Q ANQ



Exemple de chute

2011
La mesure des chutes est intégrée au plan de mesure ANQ

2022
Dernière mesure selon l'ancienne méthode
Début de la révision

2024
MAQ

2026
Harmonisation méthodologique et thématique

2025
Mesure pilote



Autres MAQ – Combinaison possible avec des mesures 
existantes

escarres

PROMs

Mesures 
limitatives de la 

liberté MLL

Infections 
site 

chirurgical /
SSI Module 
Swissnoso

Peer reviews 
interprofessionels 

en psychiatrie

Infections site 
chirurgical 

associées à des 
implants

patients-
enquête / PREMs

Gestion de 
cas 

(réhospitalisa
tion)



Autres combinaisons possibles

Speak Up
Sécurité des 

médicaments

Conférences 
Momo / Taux de 

mortalité

Sepsis

Enquêtes auprès des 
proches (psychiatrie, 

pédiatrie)Prévention 
systématique du 

suicide



Où allons-nous ?

2026 2027 2028 2029 2030 2031

Nouvelle MAQ

Publication en 
temps opportun Mise en œuvre

Introduction des 
champs d’action 

mentionnés

QV58a LAMal

Prise de décision fondée sur 
des preuves/approche centrée 

sur le patient

Tableaux de bord
Mise en œuvre Exigences minimales par tableau de bord

Harmonisation entre les tableaux de bord

Création de nouveaux tableaux de bord

Fusionner, 
mesurer et 
améliorer

Conception et mise en œuvre

Hôpital-clinique-
mesures 

ambulatoires
Clarification

Version 2Version 1 

Mise en œuvre
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